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SYSTEME D’ ENTRETIEN   
Application:
Détartrant périodique pour les toilettes.  
Dissout le calcaire, les cristaux d’urine, les 
incrustations de salissures, les taches de rouille et 
les voiles de ciment. 
Ne pas utiliser sur les surfaces sensibles aux acides. 

Mode d’emploi:  
Appliquer le produit dans les cuvettes, laisser agir 
quelques minutes, frotter, rincer.  

Lors du nettoyage de voiles de ciment:  
Bien mouiller à l’avance les surfaces poreuses par 
exemple les joints de ciment. 
Rincer immédiatement et abondamment à l’eau claire. 

Dosage:
Détartrer WC & urinoirs: 
Prêt à l’emploi 

Éliminer les voiles de ciment: 
250 ml  = (1/3 bidon) par seau. 

Le bidon type Canard-WC avec bouchon de sécurité     

EUROSAN détartrant 

Détartrant périodique pour les toilettes. 
(Into ultra) 

ES 13-08-2007 

23 C

En application avec le  
produit concentré

pH 0,2 

Cette fiche a été réalisée conformément aux fiches MSDS- 
et techniques d’Ecolab  EUROSAN 23

et sur base de l’évaluation des risques du produit réalisée 
par le Service interne de Prévention d’Euroclean.

ENVIRONNEMENT
* Température de stockage recommandée: -5 à 40 C 
Ne pas stocker à proximité des produits alimentaires ou 
dans le même conteneur avec des produits alcalin ou chloré.
* Les tensio-actifs contenus dans ce produit sont en accord 
avec les exigences du règlement détergent 648/2004/CE. 
* En cas de dispersion accidentelle de quantité consi-
dérable prendre des mesures pour éviter l’extension. 
* Élimination du produit: Évacuer des petites quantités 
avec beaucoup d’eau. Remettez les grandes quantités au 
collecteur de déchet spécial. 
* L’emballage complètement vide peut être donné pour 
recyclage.

SECURITE 
Contient acide phosphorique 
Phrases de Risque & de Sécurité. (R & S) 
R34 Provoque des brûlures.  
S2 Conserver hors de portée des enfants.  
S26 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et 
abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste. 
S36/37/39 Porter un vêtement de protection approprié, des 
gants et un appareil de protection des yeux/du visage.  
S45 En cas d’accident ou de malaise, consulter 
immédiatement un médecin si possible lui montre l’étiquette.  

PREMIERS SECOURS
Inhalation: En cas d’inhalation, déplacer à l’air frais, en 
cas de doute consulter un médecin. 
Ingestion: Ne pas faire vomir sauf indication contraire 
émanant du personnel médical. En cas d’ingestion, rincer 
la bouche avec de l’eau (seulement si la personne est 
consciente), consulter un médecin et montrer l’étiquette. 
Contact avec la peau:  Après contact avec la peau, 
enlever immédiatement tout vêtement et chaussure souillé 
ou éclaboussé et se laver immédiatement et abondamment 
avec de l’eau. (minimum 15 min) Consulter un médecin.  
Contact avec les yeux: En cas de contact avec les yeux 
rincer immédiatement à grande eau (minimum 15 min.). 
Consulter un médecin immédiatement. 

Équipement de Protection Individuel (EPI) 
Le port de gants (latex / nitril) est obligatoire 
pour le nettoyage des sanitaires et en utilisant 
la solution. 
Nous recommandons le port  des  
lunettes de sécurité. 

Ne pas mélanger, ni vaporiser  
(DANGER DE GAZ TOXIQUES) 
Centre Antipoison  à  Tel +32 70/245.245


